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Formations et diplômes 
 

 

 
Pour le HCERES,1 

 
Didier Houssin, président 

 

 

                                                       
 
En vertu du décret n°2014-1365 du 14 novembre 2014, 
1 Le président du HCERES "contresigne les rapports d'évaluation établis par les comités d'experts et signés par leur président." (Article 8, 

alinéa 5) 
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Évaluation réalisée en 2014-2015 
 

Présentation de l'établissement 
 

L’École nationale supérieure de la photographie (ENSP) d'Arles est un établissement public national à caractère 
administratif placé sous la co-tutelle des ministères chargés de la culture et de l’enseignement supérieur en application 
des dispositions de l’article L123-1 du code de l’éducation. Elle propose depuis 1982 un cycle d’enseignement supérieur 
en photographie. Elle est l’une des dix écoles nationales d’art en France. La formation prépare à un diplôme 
d’établissement conférant le grade master depuis 2010. Liée aux rencontres photographiques d’Arles dès sa création, 
désormais attachée au pôle arlésien de la photographie, l’école est située sur un territoire culturel dynamique, dans un 
environnement professionnel et scientifique structurant, à la fois aux niveaux local, national et international.  

Depuis son origine, le modèle d’enseignement repose sur un cursus permettant une approche plastique et 
spéculative de la photographie étayée par l’acquisition de compétences techniques au sein des ateliers et par le 
développement de savoirs liés à l’étude de la théorie.  

Outre la formation initiale, l’offre de formation de l’ENSP comprend un programme de formation continue et 
l’accueil d’étudiants, de résidents étrangers et de doctorants. Elle participe également à la manifestation « Une rentrée 
en images » dans le cadre de l’EAC (Education artistique et culturelle).  

 

Périmètre de la formation 
 

Site(s) (lieux où la formation est dispensée, y compris pour les diplômes délocalisés) : 16 rue des Arènes 
BP 10149, 13631 Arles Cedex. 

Délocalisation(s) : / 

Diplôme(s) conjoint(s) avec un (des) établissement(s) à l’étranger : / 

 

Présentation du diplôme 
 

Forte de son histoire et de ses spécificités, l’ENSP ambitionne de former des photographes auteurs en proposant 
une approche décloisonnée des enseignements techniques et théoriques. Le projet de formation couvre ainsi un large 
spectre de savoirs et de compétences touchant à la production, à la diffusion, à l’étude de la photographie. Diverses 
expressions de l'image, de la photographie à l'imagerie numérique, de l'installation à la vidéo, traversent le schéma 
d’enseignement. Les étudiants acquièrent, grâce à une pratique personnelle approfondie, une connaissance de la façon 
dont les images apparaissent, circulent et se commentent dans nos sociétés, quels que soient leurs supports, conditions 
ou modalités d’exposition. La formation est accessible sur concours et débute en année 3 du cycle licence. En trois 
années de cursus, l’ENSP forme des artistes plasticiens aguerris et des professionnels de l’image aux compétences 
adaptées à de multiples configurations de travail (art, médias, culture patrimoniale, industrie). Un large éventail de 
métiers est ainsi embrassé par les diplômés alors que le paysage artistique, professionnel et institutionnel se renouvelle 
en profondeur. Depuis 2005, le diplôme de l'ENSP est enregistré au niveau 1 du répertoire national des certifications 
professionnelles (RNCP). 
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Synthèse de l’évaluation 
Appréciation globale : 

● Objectifs de la formation et modalités pédagogiques 

En positionnant la formation du côté des artistes plasticiens, l’ENSP situe sa proposition de formation dans une 
perspective à la fois critique et expérimentale de la photographie. Héritière d’un programme novateur reposant sur la 
transversalité des enseignements, le projet de l’école annoncé aujourd’hui relance implicitement la question de la 
spécialité ou de la spécialisation photographique. Ces objectifs sont définis comme « production de sens, de formes et de 
pensée visuelle » au carrefour d’un ensemble de savoirs complexes. Les ambitions et modalités pédagogiques sont 
claires, conduites dans un environnement pratique adéquat, doté d’ateliers et d’équipements performants. 

L’école s’adresse à des étudiants ayant déjà effectué un parcours de deux années dans l’enseignement supérieur 
ou titulaires d’un Certificat d’enseignement en arts plastiques (le taux des effectifs est à part quasi égale). Vingt-cinq 
d’entre eux intègrent l’école au terme d’un concours exigeant. Il n’y a pas ou peu d’admission par équivalence au cours 
des années suivantes. Le niveau de formation des lauréats (candidats titulaires d’un master voire d’un doctorat), leurs 
disciplines d’origine (études d’art, design, architecture, lettres, sciences politiques, philosophie, journalisme, cinéma) 
est remarqué. Si elle est bien orchestrée, cette diversité apparait comme une source d’enrichissement pour la formation 
car elle peut répondre aux multiples cultures de l’image photographique. Il reste à être vigilant sur le dosage attendu 
entre compétence plastique et compétence écrite dans les processus de sélection afin de ne pas réduire cette diversité à 
des parcours trop académiques. 

L’enseignement se veut progressif, le volume d’heures, important en 1ère année (1218 heures) passe 
successivement à 750 heures en 2ème année puis à 596 heures en 3ème. Le cursus – pensé globalement sur 3 années - laisse 
une place prépondérante à des apprentissages techniques et technologiques propres au maniement photographique. Ces 
acquis préalables sont incontournables à l’entrée en 2ème année et permettent à l’étudiant d’embrayer sur le 
développement d’un projet artistique personnel. Les formats pédagogiques proposés en 2ème année sont classiques. Ils 
combinent une alternance de cours hebdomadaires, magistraux ou pratiques, de workshop (séquences spéciales conduites 
par un artiste en résidence ou un théoricien invité), d’ateliers de recherche et de création, de séminaires 
méthodologiques auxquels s’ajoutent des séances d’accrochage et de lecture collective des travaux. Si ces formats 
offrent aux élèves la possibilité d’affiner leur travail personnel, des modalités plus ouvertes laisseraient sans doute une 
plus large place à l’expérimentation. Le principe d’optionalité en privilégiant des parcours plus individualisés serait en 
adéquation avec la maturité des étudiants. 

La 3ème année s’ouvre sur des programmes riches et fructueux avec des institutions telles que le CNAP (centre 
national des arts plastiques), l’INSERM. Ainsi, un atelier conjoint avec le centre d’études poétiques de l’Ecole normale 
supérieure de Lyon, explore depuis plus de 5 ans la plasticité des visuels, l’imaginaire littéraire et iconographique. Cette 
collaboration donne lieu à des parutions. Plus généralement, l’étudiant est accompagné dans ses projets par une équipe 
de 7 professeurs permanents autour de laquelle gravite un nombre important d’intervenants extérieurs (42 intervenants 
au cours de l’année 2013-2014). L’équipe compte 5 artistes et 2 théoriciens, aucune personnalité internationale. Il n’y a 
malheureusement pas d’indication sur la manière dont sont orchestrés tant les formes de collaborations ou de collégialité 
entre enseignants permanents et intervenants que les atouts d’une telle organisation. 

La structure de l’enseignement suit parfaitement les préconisations, la progression et le découpage proposé par le 
ministère de la culture et de la communication. L’initiation à la recherche est manifeste et prend différents aspects : 
expérimentation plastique, initiation méthodologique dans le cadre d’enseignements dédiés. Sur la question des 
mémoires toutefois, on serait enclin à imaginer, de la part d’une formation plaçant la culture visuelle au cœur de son 
enseignement, une démarche plus exploratoire. 

Nombre de situations de travail, de stages et d’apprentissage proposées aux étudiants sont en lien avec des 
institutions reconnues. Ces expériences semblent préfigurer des situations professionnelles crédibles (commissariats 
d’exposition, expositions, commandes, médiations, etc.). La question des supports (livre, diffusion numérique, 
constellation internet) est explorée et familiarise les futurs professionnels à une économie de la production, aux réseaux 
de légitimation et d’échange des images. Si les enjeux liés à l’industrie semblent pris en compte, la place des domaines 
de la communication, de l’information et celui de la création, en particulier à l’international, pourrait être développée. 
Les stages dans des studios d’artistes en France ou à l’étranger sont peu présents. Plus largement, il est dommage que la 
formation n’encourage pas davantage les stages à l’étranger. Un point de vigilance est enfin à noter : les établissements 
d’enseignement supérieur se doivent d’être exemplaires dans le degré d’implication professionnelle de leurs étudiants 
afin que ceux-ci se substituent le moins possible à des professionnels (couverture d’évènements ou de manifestations). 
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● Positionnement de la formation dans l’environnement scientifique et socio-économico-culturel 

Le diplôme d’établissement est le seul cursus diplômant proposé par l’ENSP. Il convient de souligner le 
développement très important de la formation continue, portant sur des sujets variés allant en autres de la prise de vue 
numérique à la conservation en passant par le portrait de presse mais ne concourant pas à la délivrance de diplôme.  

L’éducation culturelle est par ailleurs présentée comme un axe fort du projet d’établissement et de sa légitimité 
territoriale. L’ambition de l’établissement porte ainsi sur des enjeux de démocratisation culturelle pour lesquels l’ENSP 
affiche des ressources de premier plan (bibliothèque de grande qualité, fab lab accessible à tous publics, espace 
d’exposition, auditorium). Au delà des étudiants en formation initiale, des publics sont identifiés et attendus : 
« chercheurs de « 3ème cycle, artistes, théoriciens, conservateurs, historiens, commissaires d’exposition ».  

En contribuant à la création du pôle arlésien de la photographie (avec les maisons d’éditions Actes sud et 
Analogues et la fondation Luma), grâce à la construction d’un nouveau bâtiment, l’école participe non seulement au 
renouveau culturel de la ville, mais à la tentative d’expérimenter de nouveaux modèles pour la promotion, la production, 
la mise en scène de l’expérience photographique. Cette aspiration devrait mener à un positionnement pédagogique 
encore plus affirmé et proposer un modèle original pour l’enseignement supérieur. En effet, la formation n’est plus la 
seule de ce type. Certaines écoles d’art (Paris, Lyon, Genève, etc.) ont fortement développé leur enseignement en 
photographie et aujourd’hui, il n’est pas rare s’assister à des diplômes nationaux supérieurs d’expression plastique 
(DNSEP) exclusivement photographiques. Les établissements d’enseignement artistique sous tutelle du ministère de 
l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche tels que l’Ecole nationale supérieure Louis-
Lumière, l’École supérieure des arts et industries graphiques (Ecole Estienne), jusqu’ici très orientés sur les seuls 
apprentissages techniques, ont largement ouvert leurs programmes à la question artistique.  

La politique ambitieuse de l’école en matière de recherche contribue à son rayonnement et à une économie de la 
connaissance. Les programmes (Observatoire des pratiques de création de l’image numérique, De la danse à la 
photographie, Images opératoires avec l’Institut national de la santé et de la recherche médicale) sont développés en 
partenariat avec des structures, établissements et laboratoires de recherche reconnus et ces collaborations 
interdisciplinaires fournissent des opportunités intelligentes pour la production plastique et critique (Le discours à 
l’œuvre, Université d’été 2013 avec Paris 8 Vincennes Saint-Denis, le colloque OBS/in). Cette revitalisation de la critique 
photographique est soutenue par une politique de publications : la revue « Infra-Mince », les collections « Anticaméra » 
et « Regards croisés », et les projets spécifiques « Il n’y a pas de mondes achevés » avec le CNAP, les actes des colloques 
Obs/in. Enfin, des initiatives intéressantes sont en préfiguration, ou en cours de réalisation, avec la création d’une classe 
internationale, d’un doctorat (Pratique et théorie de la création artistique et littéraire, spécialité photographie en 
partenariat avec Aix Marseille Université), et la formation d’une unité de recherche. Ces projets de recherche mobilisent 
des artistes-enseignants, des chercheurs, des scientifiques et des théoriciens, ils sont amples et nombreux. Le conseil 
scientifique de l’établissement nouvellement créé sera le lieu privilégié pour réfléchir notamment à la soutenabilité de 
ces projets. 

La force de l’ENSP tient donc dans sa capacité – celle de ses enseignants – à porter de nombreux projets de 
coopération avec d’autres écoles, des universités des institutions publiques ou privées. Ce réseau est aussi développé de 
manière internationale. Les collaborations engagées ouvrent sur une co-construction de contenus structurante et 
dynamique, dédiée au soutien à la création émergente (CNAP, Université Paris 8 Vincennes Saint-Denis, le FOAM (musée 
de la photographie d’Amsterdam), la Maison du geste et de l’image, l’Institut des beaux-arts de Besançon, le diplôme 
universitaire art, danse, Performance de l’Université de Franche-Comté, la Haute école d’art et de design de Genève).  

Hors Europe, l’école est historiquement en relation avec les Etats-Unis (New-York, San Francisco, l’UQUAM-
Montréal (Université du Québec à Montréal)) et les collaborations se sont développées avec l’Amérique latine et l’Asie 
(Shangaï, Tokyo). Les programmes « entr’école » et « parcours croisés » sont soutenus. La mobilité internationale 
s’accroit durant le cursus (séjour de 3 mois à partir de la 2ème année) ou se développe après l’obtention du diplôme. 
Cette initiative originale est bienvenue pour la professionnalisation des jeunes lauréats, le positionnement international 
de l’établissement et son rayonnement. Compte tenu du dynamisme de la scène photographique outre-Manche et de 
l’attractivité des écoles londoniennes, des liens avec l’Angleterre pourraient être envisagés.  

La relation à l’industrie est historiquement présente, les nombreuses relations avec les fabricants en témoignent. 
Toutefois, les liens avec le domaine de l’information et de la communication mériteraient d’être davantage développés. 
Par exemple, les  rapprochements avec certains des grands acteurs d’internet (importants consommateurs et pourvoyeurs 
d’images) pourraient conduire à des collaborations intéressantes. De même, les liens avec le domaine de l’art pourraient 
eux aussi être encouragés. Au cours des vingt dernières années, les lieux pour la photographie ont changé. Désormais, 
elle est présente dans tous les musées, dans les festivals, biennales, dans les galeries aux côtés d’œuvres relevant de 
pratiques artistiques très différentes. Les lieux de légitimation des pratiques photographiques ne sont plus 
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nécessairement les espaces spécialisés d’autrefois. Il est important que l’établissement organise cette confrontation en 
suscitant plus de collaborations avec des centres d’art, musées, galeries, festivals en France et à l’étranger.  

Les partenariats existants, la remise de prix, le lien avec un réseau d’entreprises contribuent à la construction 
d’un environnement socio-professionnel correct. Par ailleurs, le fonds de dotation de l’ENSP, mis en place récemment, 
est un bel outil de soutien – financier et logistique -  pour la mobilité étudiante, l’accueil de jeunes artistes en résidence, 
la production, la promotion de la jeune scène artistique et de jeunes chercheurs. 

● Insertion professionnelle et poursuite d’études 

La formation est clairement attractive. Chaque année, environ 200 candidats se présentent au concours d’entrée 
et 25 sont retenus. Cela correspond à un taux moyen de 12,5%, ce qui reste en deçà de certains autres établissements 
d’enseignement supérieur artistique relevant du ministère chargé de la culture dont le taux est de 4% à 5%. Si 
l’attractivité est internationale, et compte tenu du dynamisme de l’école à l’international, le taux d’étudiants étrangers 
se présentant au concours (12%) pourrait s’accroitre. La prépondérance de la place de l’écrit dans les épreuves du 
concours est peut-être une des explications possibles. La formation présente un net déséquilibre en terme de parité, elle 
est très féminisée (68% de femmes et 32% d’hommes).  

Le taux de réussite est excellent (100%). Comme dans le cas de beaucoup d’autres écoles supérieures d’art, les 
étudiants inscrits au diplôme sont ceux qui sont collégialement jugés aptes à se présenter par les enseignants. Le taux 
d’insertion, d’environ 75% des diplômés qui sont dans le champ d’activité de la formation (artistes ou métiers de la 
diffusion, de la transmission de l’édition ou de la médiation), reste une moyenne observée nationalement. Dans les 
premières années de leur vie professionnelle, les jeunes photographes exercent des activités complémentaires (métier 
d’assistant, critique, formateur). Entre 10% et 15% d’entre eux poursuivent leurs études en doctorat. Les outils de mesure 
mis en place par l’établissement pour évaluer le devenir des étudiants manquent de précision et le taux de réponse est 
faible (pour les sortants des années 2011 à 2013, il est de 38%). L’unique tableau présenté ne fait pas précisément 
apparaître les orientations professionnelles prises par les diplômés après 2, 5 et 10 ans. Cela mériterait d’être plus 
lisiblement décrit.  

● Pilotage de la formation 

L’équipe de l’école compte une vingtaine de personnes en charge de l’administration incluant l’équipe de 
direction, 7 enseignants et 8 responsables d’ateliers. L’ensemble de ces moyens humains pour l’encadrement d’une 
centaine d’étudiants est un véritable atout qui doit permettre un suivi attentif et rigoureux de chacun. Les professeurs, 
sous l’autorité du directeur, définissent la qualité et la cohérence des enseignements. Ce sont des professionnels 
réputés, dont les pratiques, diversifiées, offre une grande palette de pratiques, d’approches et de méthodes. L’ENSP 
dispose donc d’une équipe pédagogique solide et expérimentée. Les recrutements ont permis de structurer l’apport 
théorique. Le choix d’une équipe enseignante restreinte permet de privilégier le recours à des intervenants extérieurs 
(au nombre de 43 pour l’année 2014-2015) dont on note à la fois le renouvellement et une fidélité à des praticiens 
associés au projet.  

Le suivi de la formation incombe aux instances classiques de pilotage des écoles nationales supérieures 
d’enseignement artistique (conseil d’administration, commission pour la recherche, la pédagogie et la vie étudiante 
(CRPVE), conseil scientifique récemment créé). Ce dispositif est complété par des réunions-bilans de 5 jours en fin de 
semestre. Des réunions informelles entre la direction et les délégués des étudiants sont organisées à un rythme soutenu. 
Le fonctionnement est présenté comme étant opérant car permettant des ajustements fluides. L’établissement réfléchit 
pourtant à la création d’un conseil de perfectionnement. Compte tenu de l’échelle de l’école et de la présence 
d’instances formalisées, il n’est peut-être pas nécessaire d’en ajouter une supplémentaire dans l’immédiat. Des groupes 
de travail thématiques associant les étudiants pourraient ponctuellement se réunir.  

Il n’existe pas de procédure permettant de recueillir les avis des étudiants sur les enseignements. Les étudiants 
font remonter leurs remarques à leurs délégués ou leurs représentants en CRPVE. Certes, cette commission est le lieu où 
la pédagogie doit être mise en débat, mais dans sa forme et son organisation, elle ne permet pas que tous les points de 
vue puissent s’exprimer. L’école gagnerait beaucoup à mettre en place un processus d’évaluation individuel des 
enseignements. Cela contribuerait à la qualité du dialogue entre les différentes composantes de l’établissement et 
témoignerait de la maturité de la formation, notamment vis-à-vis de ses partenaires anglo-saxons familiers de ses 
pratiques. Il est donc difficile de mesurer, en l’absence de document formalisé, la qualité de la réflexivité et la capacité 
d’auto-analyse de la formation. Une autoévaluation régulière permettrait d’exploiter des questionnements, des 
commentaires et des propositions dont l’école pourrait tirer bénéfice et recul.  

L’école a très rigoureusement pris en compte les recommandations du HCERES, en particulier pour l’introduction 
des sciences humaines et sociales dans son cursus et d’une approche rigoureuse de la recherche et de sa méthodologie. 
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Le programme scientifique de l’établissement est dense, il se structure autour d’axes identifiés et se précise au regard 
de la spécialité photographique. 

La fiche RNCP correspond aux attendus de la formation. L’annexe descriptive au diplôme est claire et concordante 
avec la formation. 

Points forts : 

● Une structuration de la recherche qui monte en puissance, une grande diversité de projets et de collaborations 
scientifiques.  

● Des moyens de production de qualité qui traduisent les exigences de l’enseignement supérieur et de la 
professionnalisation. 

● Un développement à l’international, des partenariats fructueux. 

● Une échelle d’établissement garantissant un suivi rigoureux et précis de chaque étudiant. 

● Les diplômés de l’école sont associés au projet d’établissement et aux étudiants en cours de cursus. 

Points faibles : 

● La position au sein du pôle culturel arlésien est à affirmer pour que les objectifs de l’enseignement supérieur ne 
soient pas détournés au profit du développement d’une très louable action culturelle. 

● Manque d’ouverture de la formation aux champs qui composent la création contemporaine. Manque de 
collaborations avec des centres d’art, fondations, festivals, musées en France et à l’étranger au-delà du cercle 
des lieux spécialisés dans le domaine de la photographie. 

● Une rigidité apparente du cursus qui ne favorise pas les parcours individualisés. 

● Le manque de dimension internationale dans la composition de l’équipe enseignante. 

● Un manque d’autocritique et peu de place réservée au processus d’auto évaluation. 

Recommandations pour l’établissement : 

L’École nationale supérieure de la photographie est forte d’un héritage solide et témoigne d’un réel dynamisme 
dans les projets, les coopérations, l’accompagnement privilégié des étudiants. La formation a su tirer parti de la 
précédente évaluation. La pédagogie reste proposante en explorations et pertinente au regard du contexte artistique et 
professionnel mais l’école pourrait s’affranchir des attentes non exprimées à son endroit pour se donner une plus grande 
liberté d’invention. Dans ce contexte et au regard des changements dans son environnement, sans un travail 
d’autoanalyse, son attractivité et ses singularités risquent de s’estomper. 

L’installation de l’école en 2017 dans un nouveau bâtiment au cœur du pôle arlésien de la photographie doit être 
l’occasion d’une réflexion en profondeur sur le projet de l’école. Depuis la création de l’École nationale supérieure de la 
photographie il y a 30 ans, les modes de production, de diffusion, de réception et de consommation des images ont été 
profondément bouleversés. Dans un environnement mondialisé, la présence de la photographie au sein du marché de l’art 
est indiscutable. Il est nécessaire pour l’école de trouver un nouvel élan afin d’apparaître singulière et innovante. À 
travers les spécificités de son enseignement, et dans une perspective internationale et décloisonnée, l’école peut être un 
lieu qui interroge et agit à son niveau sur les profondes mutations sociales, économiques et artistiques.  

À ce titre, la proximité de la fondation Luma doit être un facteur dynamisant pour l’école qui pourra devenir force 
de proposition dans cette nouvelle configuration de travail et de développement. De manière très concrète, pour engager 
ce travail de réflexion, un séminaire associant les étudiants, les partenaires, des professeurs d’écoles partenaires à 
l‘étranger et des représentants des institutions artistiques d’envergure pourrait être organisé. Souhaitons également que 
la nouvelle équipe de direction des Rencontres internationales de la photographie puisse accompagner l’école dans ce 
passionnant chantier. 



 
 

 

Observations de l’établissement 
 














